
 INFO-ALERTE N° 2817 – 12 juillet 2023 

  

LES FAUSSES PROMOTIONS DE SHOWROOMPRIVÉ 

 

 

Le site de ventes privées SHOWROOMPRIVÉ vient d'être épinglé par la 
DGCCRF pour avoir pratiqué des fausses promotions entre 2015 et 2020. 
Ces "pratiques commerciales trompeuses", pour reprendre la qualification des 
faits, ont engendré une sanction : une amende transactionnelle de 600 000 €, 
montant qui reste néanmoins inférieur à la marge procurée par ces opérations 
promotionnelles. 
 
 
Rappelons qu'en mai 2023 l'UFC-QUE CHOISIR a déposé plainte pour 
promotions trompeuses contre 8 sites : AMAZON, ASOS, CDISCOUNT, 
E. LECLERC, LA REDOUTE, RUE DU COMMERCE, VEEPEE, ZALANDO. 
 
 
Le Réseau anti-arnaques invite les clients de ces sites à écrire au service 
clients pour s'étonner de telles pratiques et obtenir leurs explications officielles. 
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